

Formulaire de demande d’un nouveau permis de chasse 
ou renouvellement/activation d’un permis de chasse 


1. Coordonnées du demandeur :

Mme [image: ]	M. [image: ]	
Nom : ……………………………………………………*	Prénom : …………………………………………………………...*
Rue : ……………………………………………………………………………………………*           Numéro : …………………	Boîte : …………
Code postal : ……………*	Localité ………………………………………………*    Pays : …………………....................................
Téléphone privé : ……………………………………	GSM : …………………………………………
Date de naissance : …………………………………*	Courriel : ………………………………………………………………………………*

2. Cochez la case correspondant aux documents joints à votre demande :


Version du formulaire : 2026
Date de mise à jour : 01/05/2026
 - Page :
3/4


[image: ] Un certificat valide de réussite à l’examen de chasse pratique et théorique (organisé par la Région Wallonne, la Région Flamande, le GD Luxembourg, les Pays-Bas, l’Allemagne) valide pour la saison cynégétique en cours

 Un extrait du casier judiciaire en langue française (modèle 596.1-10) datant de moins de 3 mois

[image: ] Un certificat d’assurance couvrant la totalité de la saison cynégétique

[image: ]  La preuve de paiement de la taxe régionale




[image: ] Un permis de chasse en cours de validité délivré par une des Régions de Belgique, le Grand-Duché de Luxembourg, les Pays-Bas, l’Allemagne


 Une procuration écrite et signée (pour les demandes introduites par un tiers)

[image: ] Une copie du diplôme (pour les agents du Département de la Nature et des Forêts)

[image: ] Un engagement écrit de ne pas chasser dans la circonscription (pour les agents du Département de la Nature et des Forêts et pour les gardes champêtres particuliers agréés)







	SPW-IAS – Direction du Luxembourg
Place Didier, 45
6700 ARLON
Tél : +32 (0) 63.58.90.60

De 09h00 à 12h00
(sur rendez-vous)

	SPW-IAS – Direction de Liège
Esplanade Simone Veil, 1
(7ème étage)
4000 LIEGE
Tél : +32 (0) 42.30.38.77
De 09h00 à 12h00
(sur rendez-vous)
	SPW-IAS – Direction du Hainaut
Rue des Canonniers, 36
7000 MONS
Tél : +32 (0) 65.32.00.90

De 09h00 à 12h00
	SPW-IAS – Direction de Namur et du Brabant wallon
Avenue Bovesse, 100
5100 NAMUR
Tél : +32 (0) 81.71.56.00

De 09h00 à 12h00 

	Chasse.Luxembourg.PouvoirsLocaux
@spw.wallonie.be
	Chasse.Liege.PouvoirsLocaux
@spw.wallonie.be
	Chasse.Hainaut.PouvoirsLocaux
@spw.wallonie.be
	Chasse.Namur.PouvoirsLocaux
@spw.wallonie.be


PROCEDURE DE DELIVRANCE - INSTRUCTIONS GENERALES

Les permis et licences de chasse peuvent être obtenus par formulaire électronique de préférence, par courrier ou directement auprès :

- D’un des bureaux mentionnés ci-dessus
- De la direction de Liège (SPW-IAS) pour un chasseur souhaitant s’exprimer et obtenir des documents en langue allemande.

Tous les formulaires (électroniques ou format pdf) sont disponibles sur le Portail de la Wallonie :
- sur https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-un-permis-de-chasse pour les permis
- sur https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-licence-de-chasse pour les demandes de licences

Les liens vers les versions en ligne vous amèneront directement sur le site Mon Espace après une authentification avec votre carte d’identité électronique.  Vous devrez pour ce faire disposer d’un lecteur de carte et du logiciel adéquat.
Vous choisissez ensuite votre profil Citoyen, puisqu’obtenir un permis de chasse ou annexe est réservé aux particuliers.
Les formulaires sont également disponibles au format papier auprès des directions citées ci-dessus.

Modalités de paiement de la taxe régionale
L’activation ou le renouvellement du permis de chasse est délivré après acquittement d’une taxe régionale de 223.10 €.
La licence de chasse est délivrée après acquittement d’une taxe de 37.18 €.

La taxe due doit être payée sur le compte de la Région wallonne suivant : IBAN BE79 0912 1502 0333, BIC GKCCBEBB.
Le versement doit intervenir au moins 5 jours avant l’introduction de la demande si celle-ci n’est pas effectuée en ligne.
Certaines situations entraînent ou peuvent entraîner le refus de délivrance d’un permis (condamnations, antécédents, etc..).  Dans un délai de trente jours, un recours peut être introduit contre cette décision auprès du Ministre qui a la chasse dans ses attributions.  En cas de refus, le montant de la taxe préalablement versé est remboursé.

Conditions de délivrance :

	
L’ACTIVATION OU LE RENOUVELLEMENT du permis de chasse peut être obtenu en annexant au formulaire de demande :

1. Un certificat valide de réussite à un examen de chasse pratique et théorique organisé par la Région wallonne, la Région flamande, les Pays-Bas, le Grand-Duché de Luxembourg ou l’Allemagne.
Ou un permis de chasse validé pour la saison cynégétique en cours délivré en Région flamande, aux Pays-Bas, au grand-duché de Luxembourg ou en Allemagne ;

2. Un extrait du casier judiciaire (ECJ) pour la chasse (596.1-10 chasse) daté de moins de trois mois ou un avis de l’administration de la Sureté publique (ce dernier est alors sollicité par le Centre des Pouvoirs locaux) ou un ECJ délivré par le Ministre de la Justice ;

3. Un certificat d’assurance conforme couvrant la responsabilité civile du demandeur durant toute la saison cynégétique concernée contre les risques liés à la pratique de la chasse (AR 15/07/1963)

	
LA LICENCE DE CHASSE

La licence est valable cinq jours consécutifs.

Le titulaire d’un permis de chasse wallon validé pour la saison cynégétique en cours peut obtenir une licence pour son invité non domicilié en Wallonie aux conditions suivantes :

1. La communication de virement doit mentionner la lettre « L » suivie du numéro de permis du chasseur invitant et du 1er jour de validité de la licence (jj/mm/aaaa) (ex. L-10005999-10/11/2026)

2. En annexant au formulaire de demande

· Une copie du permis de chasse de l’invité validé pour la saison cynégétique en cours lorsque son pays d’origine ou de domicile en délivre
· Un certificat d’assurance conforme couvrant la responsabilité civile du demandeur durant toute la saison cynégétique concernée contre les risques liés à la pratique de la chasse (AR 15/07/1963)
3. en précisant le jour à partir duquel elle produira ses effets.



Le non-respect de ces procédures risque d’entraîner un retard, une suspension ou un refus de délivrance du document sollicité.

	PROVINCE
	Luxembourg
	Liège
	Hainaut
	Namur
	Brabant Wallon

	Tél. service
	+32 (0) 63 21 22 33
	+32 (0) 42 20 22 71
	+32 (0) 65 38 23 58
	+32 (0) 81 77 52 38
	+32 (0) 10 23 61 95


Information sur la taxe provinciale complémentaire : toute information sur son montant et les données peut être obtenue en composant les numéros suivants 
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